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 PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE CENTRAL D’HYGIENE ET DE SECURITE (CCHS) 
DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE COMPETENT POUR L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

DU 31 AOUT 2009 
 
En présence de M. Pierre-Yves DUWOYE, secrétaire général du ministère de l’éducation nationale et du 
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, M. Thierry LE GOFF, directeur général des 
ressources humaines, préside cette séance exceptionnelle du comité qui a pour objet la santé et la 
sécurité au travail dans un contexte de pandémie grippale. 
 
Participent à la réunion :  
 
Au titre des représentants de l’administration 
 
• M. Eric BERNET, chef du service des personnels ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers, 
sociaux et de santé, des bibliothèques et des musées à la direction générale des ressources humaines, 
en qualité de suppléant ; 
• Mme Catherine DANEYROLE, chef du service des personnels d’encadrement à la direction de 
l’encadrement ; 
• M. Marcel GOULIER, adjoint à la sous directrice de la gestion des carrières à la direction des 
ressources humaines en remplacement de Mme Mireille EMAER, chargée de la sous-direction des 
carrières à la direction générale des ressources humaines, empêchée ; 
• M. Christophe MARMIN, chef du bureau de l’action sanitaire et sociale (DGRH C1-3) à la direction 
générale des ressources humaines, en remplacement de Mme Nadine NEULAT-BILLARD, chef du 
bureau de l’action sanitaire et sociale à la direction générale de l’enseignement scolaire, empêchée ;  
 
Au titre des représentants des organisations syndicales 
Deux organisations syndicales (CGT et FO) ont apporté une modification dans la désignation de leurs représentants 
titulaires. 
L'arrêté du 7 juin 2007, paru au B.O.EN n° 24 du 21 juin 2007, fixant la liste nominative des représentants du 
personnel au comité central d’hygiène et de sécurité du ministère de l’éducation nationale (enseignement scolaire), 
chargé d’assister le comité technique paritaire ministériel créé par l’arrêté du 22 novembre 1982, a été modifié par 
l’arrêté du 27 août 2009 publié au BOEN n° 35 du 24 septembre 2009 (en annexe 1). 
 
C.F.D.T. 
M. Alain MEGE, représentant titulaire ; 
 
C.G.T. 
M. Sylvain CLEMENT, représentant titulaire ; 
 
F.O. 
M. Guy THONNAT, représentant titulaire ; 
M. Christian GIRONDIN, en qualité de suppléant ; 
 
F.S.U. 
Mme Annie DUFOUR, représentante titulaire ; 
Mme Sophie DUQUESNE, représentante titulaire ; 
Mme Elizabeth LABAYE, représentante titulaire ; 
Mme Brigitte AMALRIC, en qualité de suppléante ; 
M. Frédéric DAYMA, en qualité de suppléant ; 
 
U.N.S.A. 
M. Louis-Alain VANDEWALLE, représentant titulaire ; 
Mme Dominique THOBY, secrétaire nationale de l’UNSA, en qualité d’experte ; 
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Au titre de la médecine de prévention 
 
• Le docteur Isabelle FAIBIS, médecin conseiller technique pour la santé des personnels, à la direction 
générale des ressources humaines ; 
 
Au titre de l’hygiène et de la sécurité 
 
• M. Michel AUGRIS, conseiller technique pour les questions relatives à la sécurité au travail à la 
direction générale des ressources humaines ; 
 
Au titre de personnes qualifiées 
 
• M. Fernand KREMER, inspecteur général de l’éducation nationale ; 
• Mme Nadine VIERS, secrétaire générale de l’observatoire national de la sécurité et de l’accessibilité 
des établissements d'enseignement, en remplacement de M. Jean-Marie SCHLERET, président ; 
 
Etaient invités 
 
• Mme Geneviève GUIDON, adjointe du directeur général des ressources humaines ; 
• M. Sylvain MERLEN, directeur de projet auprès du secrétaire général du ministère de l’éducation 
nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 
• Mme Isabelle OGER, adjointe au sous-directeur de la logistique de l’administration centrale ; 
• M. Bernard TANDEAU, représentant du haut fonctionnaire de défense ; 
• Mme le Docteur Marie-Jeanne URCUN, médecin conseiller technique pour la santé des élèves à la 
direction générale de l’enseignement scolaire ; 
 
En outre, assistaient à la réunion 
 
• Mme Agnès MIJOULE, chargée des questions hygiène, sécurité et médecine de prévention 
(enseignement supérieur et recherche) au bureau de l’action sanitaire et sociale (DGRH C1-3) ; 
• Mme Sylvie PIZZO, bureau de l’action sanitaire et sociale, (DGRH C1-3) ; 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
Le quorum de 9 membres [trois quarts des 12 membres) ayant voix délibérative étant atteint, la séance 
est déclarée ouverte. 
 
Les différents points de l’ordre du jour de cette séance du CCHS sont les suivants : 
1 - Désignation du secrétaire adjoint du C.C.H.S. 
2 - Le rôle de la médecine de prévention (circulaire du 9 août 2009) 
3 - Le corps de réserve 
4 - Le projet de circulaire relative à la protection des personnels 
 
 

1 - Désignation du secrétaire adjoint du C.C.H.S. 
 
 
Mme Annie Dufour (FSU) est désignée secrétaire adjointe de la présente séance par l’ensemble des 
représentants du personnel ayant voix délibérative. 
 
M. Duwoye annonce que le CCHS compétent pour l’enseignement supérieur et la recherche sera réuni le 
9 septembre 2009 et qu’il a été demandé aux recteurs d’académie de veiller à ce que les CHS 
académiques et les CHS départementaux soient réunis sans délai sur les points relatifs à la pandémie 
grippale. 
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Déclarations préalables des représentants du personnel 
 
M. Thonnat donne lecture de la déclaration préalable : 
 

Déclaration de la FNEC FP FO au CCHS du 31 août 2009 
 
Monsieur le Ministre 
Mesdames, Messieurs 
 
La FNEC FP FO vous a saisi à deux reprises sur le sujet qui nous intéresse aujourd’hui. Nous attendons de cette 
réunion qu’elle réponde à nos interrogations et donc à celles des personnels. 
 
Tout d’abord, la FNEC FP FO entend rappeler son attachement au statut qui définit les droits et devoirs des 
fonctionnaires d’état. En ce sens, avec la confédération FO, elle est très inquiète des dispositions contenues dans 
la circulaire du Ministère du travail du 3 juillet 2009 qui au nom de la lutte contre la pandémie grippale 
déverrouille tous les garde-fous en matière de durée et d’organisation du travail. 
De même pour la FNEC FP FO, la circulaire Fonction Publique du 26 août 2009 contient des éléments de nature à 
remettre en cause le statut : procédure dérogatoire de réquisitions des personnels, remise en cause du droit de 
retrait, assimilation des congés et RTT aux arrêts de travail imposés par la situation… 
 
Monsieur le Ministre, si la situation est aussi sérieuse que les représentants du gouvernement en ont fait état ces 
dernières semaines, les personnels veulent savoir : 
 
1. Quel dispositif d’information des personnels va être mis en place par l’administration/employeur pour 
signaler la présence de cas de grippe A dans les services et éviter l’exposition des personnels ? 
2. Quel est le dispositif prévu pour les collègues à risque ? Comment seront-ils dépistés et quelles mesures 
prises ? 
3. Comment le dispositif d’information des personnels sur les gestes et comportements adéquats pourra t-il 
être efficient en l’absence du nombre suffisant de médecins de prévention ? De même pour les médecins scolaires 
dans leur travail en direction des élèves ? 
4. Les personnels pourront-ils, sans qu’il ne leur soit contesté par l’administration, exercer leur droit de 
retrait alors même que le paragraphe I-8 de la circulaire du BOEN n’a pas été modifié et que la fiche annexe n°2 
de la circulaire Fonction publique donne des indications contradictoires ? 
5. Quel dispositif pour préserver la santé des personnels amenés à circuler sur plusieurs établissements 
(titulaires remplaçants) ou recevant du public (CIO, GRETA,…) est-il prévu ? 
6. Alors même que la circulaire Education Nationale prévoit explicitement le maintien d’agents sur leur lieu 
de travail et que Monsieur le Ministre de la Fonction Publique parle de maintien des fonctionnaires indispensables 
dans les services, nous vous interrogeons pour savoir : 
 
a) Quelle serait la position des agents maintenus dans leur fonction dans les établissements fermés pour 
cause sanitaire ? S’il s’agissait de réquisitions, par qui seraient-elles prononcées ? A notre connaissance cette 
prérogative relève des Préfets et non des chefs de service. 
b) Les personnels du Ministère de l’Education Nationale seront-ils prioritaires pour les vaccinations ? 
c) Quelles mesures ont été prises pour la distribution de masques FPP2 et autres produits désinfectant sur les 
lieux de travail ? 
d) Le TAMIFLU est un médicament remboursé à 35%, le Ministère a t-il prévu une prise en charge du 
complément avancé par les agents malades ? 
7. Peut-il être demandé aux agents non malades de travailler à des tâches autres que leurs missions 
habituelles ? 
8. Les agents pourront-ils être amenés à exercer leur activité dans un autre établissement que l’établissement 
habituel ? 
9. Les heures non effectuées devront-elles être rattrapées ? A l’inverse quelle indemnisation pour les 
personnels amenés à faire plus d’heures ? Les salaires continueront-ils d’être versés durant le laps de temps durant 
lequel les établissements seront fermés ? 
 
Enfin, Monsieur le Ministre, nous souhaitons que les CHS soient réunis à tous les niveaux, afin d’affiner les 
dispositions qui auront été prises. 
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Mme Labaye fait observer que les représentants du personnel au CCHS compétent pour l’enseignement 
scolaire, ont en permanence le souci de la santé des personnels et de la sécurité. Ils demandent sans 
relâche l’amélioration de la médecine de prévention, notamment le recrutement de médecins de 
prévention. 
L’ordre du jour de la présente réunion du CCHS sur la pandémie grippale, en présence du secrétaire 
général du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, est donc l’occasion de réitérer leur demande d’une meilleure prise en charge de la santé des 
personnels. 
Il convient de veiller à ce que les  ACMO, que ce soit au niveau académique, départemental ou dans les 
EPLE soient tous nommés et bien identifiables par les personnels. Elle se demande s’il ne serait pas utile 
de nommer davantage d’ACMO départementaux. 
Mme Labaye souligne que les ACMO d’EPLE, auxquels on accorde une place importante dans le 
dispositif, n’ont pas suffisamment de décharge de service pour exercer leur mission.  
 
Mme Thoby insiste sur la nécessité d’informer les personnels.  
Elle remarque qu’il existe, dans les services déconcentrés, des réticences pour réunir les CHS. La 
transcription des débats de la réunion du CCHS et les informations sur les circulaires existantes et en 
cours, avant la rentrée scolaire, s’avèreront utiles en ce sens qu’elles serviront de base aux débats des 
CHSA et CHSD. 
Mme Thoby observe que les maires attendent les consignes du ministère de l’éducation nationale. 
Dans ce contexte de pandémie grippale, elle souhaite avoir des précisions sur : 
- la manière dont s’appliquent les mesures d’hygiène  et comment se déclinera le plan de prévention 

dans les établissements scolaires, 
- les moyens matériels dont disposent les établissements publics locaux d’enseignement pour la mise en 
œuvre des mesures d’hygiène et de sécurité, 
- les mesures de protection des personnels, notamment les personnels à risque, 
- le rôle des acteurs d’hygiène et de sécurité. 
Elle demande que les chefs d’EPLE soient informés clairement puisqu’il leur revient d’informer les parents 
d’élèves. 
 
M. Clément ajoute qu’une des mesures préconisée dans le plan de prévention contre la pandémie 
concerne le lavage des mains. Il s’interroge sur sa mise en œuvre dans les établissements scolaires qui 
déclarent ne plus avoir de moyens budgétaires pour équiper les sanitaires des produits d’hygiène de base 
comme le savon et les essuie mains. 
Il déclare que la circulaire du ministère de l’éducation nationale doit être plus précise et apporter des  
clarifications sur les modalités concrètes d’application du plan de prévention de la pandémie grippale, sur 
les critères et le seuil d’alerte qui détermineront la fermeture des établissements scolaires.  
Il considère que le CCHS compétent pour l’enseignement scolaire a un rôle d’impulsion très important. 
 
M. Mège indique que la chaîne de transmission est trop longue entre le recteur d’académie et les chefs 
d’EPLE, alors que la grippe ne dure que 8 jours. 
Il remarque que  la circulaire de la fonction publique ne concerne pas les personnels recrutés dans les 
EPLE sur ressources propres.  
 
Mme Dufour demande comment s’effectuera l’acheminement des masques FFP2, notamment pour les 
personnels de santé, et ce qui est prévu pour la collecte des déchets par les personnels qui collectent les 
ordures. 
 
M. Merlen signale que certaines administrations ont déjà commencé à distribuer des masques. Il est 
néanmoins préférable d’attendre les recommandations de l’INVS qui préconise de ne pas les distribuer 
trop tôt. L’éducation nationale dispose de sept millions de masques. Les établissements scolaires peuvent 
toutefois se tenir prêts à équiper, sans délai, les personnels de santé qui seront les plus exposés.  
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M. Duwoye est d’accord pour que soient rappelés le rôle des ACMO, la nécessité de leur désignation et 
de leur identification. Une bonne coordination doit s’établir entre les EPLE, les écoles et les collectivités 
territoriales puisque ces dernières financent les produits d’hygiène (savon, essuie-mains). 
 

2 - Le rôle de la médecine de prévention 
 
Le Dr Faibis présente la circulaire du 9 août 2009 publiée au BOEN n° 31 du 27 août 2009 qui rappelle le 
rôle des personnels de santé, notamment des acteurs de la médecine de prévention en direction des 
personnels (médecin conseiller technique des recteurs d’académie, médecins de prévention) face à une 
pandémie grippale (voir annexe 2). 
 
Mme Labaye déclare que cette circulaire soulève beaucoup d’interrogations et se dit inquiète sur la mise 
en œuvre de ces mesures : 
- les médecins de prévention pourront ils mettre en œuvre toutes les  actions annoncées : information, 
suivi, repérage ? Des recrutements de médecins de prévention sont ils prévus ? 
- comment seront identifiés les personnels à risque ? Devront-ils se faire connaître ? Seront-ils reçus 
prioritairement par les médecins de prévention ? 
- des autorisations d’absence seront-elles accordées, notamment pour les femmes enceintes ? 
 
Mme Thoby ajoute que des réponses concrètes et des consignes claires doivent être apportées, 
notamment concernant les personnels à risque qui ne pourront pas tous être reçus par les médecins de 
prévention. 
 
M. Thonnat demande si les personnels pourront exercer leur droit de retrait, notamment les femmes 
enceintes. 
 
Le Dr Faibis rappelle que pour le moment le nombre de cas déclarés n’est pas plus important que pour 
une grippe saisonnière. 
 
M. Duwoye précise qu’il n’est pas possible de recruter immédiatement des médecins de prévention.  
Toutefois,  le ministre de l’éducation nationale est favorable à une réflexion, à plus long terme, sur les 
conditions d’exercice et de fonctionnement de la médecine de prévention, y compris les conditions de 
rémunération des médecins de prévention.  
 

3 - Le corps de réserve 
 
Le Dr Faibis présente le rôle de l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires 
(EPRUS) (voir en annexe 3) et le corps de réserve. 
 
L’EPRUS entrera en action en cas de crise, en l’occurrence, si les établissements scolaires sont fermés. 
Le corps de réserve sanitaire est constitué sur la base du volontariat : professionnels de santé en activité 
ou ayant cessé leur activité depuis moins d’un an, étudiants. Des personnels de santé de l’éducation 
nationale en font partie.  
Le corps de réserve est mobilisé par arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé 
de la sécurité civile. 
 
Mme Labaye évoque la question de la rémunération des personnels pendant la période où ils seront 
mobilisés. 
 
Mme Thoby souhaite que les mesures spécifiques à chaque phase soient bien précisées : rentrée 
scolaire, cas groupés, pandémie généralisée. 
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M. Thonnat demande quelle est la position des personnels qui seront dans les établissements scolaires 
pour des raisons sanitaires. 
 
M. Clément souhaite savoir si les personnels infirmiers peuvent être mobilisés. 
 
A cette dernière question, le Dr Faibis répond positivement. 
 
M. Merlen indique que le plan de continuité d’un établissement scolaire doit prévoir quels sont les 
personnels devant accomplir un minimum de service pour assurer la continuité du service public. 
 
Mme Daneyrole ajoute que ces points ont été abordés lors des réunions de rentrée dans les 
établissements scolaires. 
 
M. Duwoye précise que l’information sur les plans de continuité apparaîtra dans la circulaire santé au 
travail et maintien de la continuité pédagogique en situation de pandémie grippale A/H1N1. 
 

4 - Le projet de circulaire relative à la protection des personnels 
 
M. Duwoye déclare que le ministre de l’éducation nationale a demandé la publication, avant la rentrée 
scolaire 2009-2010, de la circulaire portant sur la santé au travail et le maintien de la continuité 
pédagogique en situation de pandémie grippale A/H1N1 (voir en annexe 4, la circulaire n° 2009-115 du 
1er septembre 2009 publiée au BOEN n° 32 du 3 septembre 2009). 
 
M. Le Goff présente les différentes parties du projet de circulaire soumis aux représentants du personnel. 
Il souligne que cette circulaire ne porte pas sur la situation en période de fermeture d’établissement 
d’enseignement scolaire. Il demande aux représentants du personnel de faire part de leurs observations. 
 
Les représentants du personnel remarquent qu’à ce stade de communication sur la pandémie grippale 
A/H1N1, la circulaire ne doit pas être en retrait. Les différentes phases et actions doivent être clairement 
énoncées. Ils souhaitent avoir des précisions sur les personnes à risque. Quelles pathologies 
présentent elles? 
 
Les représentants du personnel demandent l’ajout et le développement de plusieurs points : 
- préciser, dès l’introduction, les différentes mesures en fonction de l’évolution de la pandémie grippale,  
- distinguer les dispositifs prévus pour les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) et pour 
les écoles. Le terme « chef de service » est trop général. Il convient de spécifier le rôle du chef d’EPLE, 
de l’inspecteur de l’éducation nationale (IEN) et celui du directeur d’école, 
- indiquer que des réunions  d’information des personnels et des parents d’élèves doivent obligatoirement 
se tenir dès la rentrée scolaire, 
- préciser quelles sont les dispositions particulières pour les personnes à risque,  
- inciter les agents à rencontrer en priorité le médecin de prévention qui a un avis à donner sur 
l’aménagement du travail, 
- rappeler la conduite à tenir face aux élèves malades, 
- aborder davantage les points concernant les matériels et produits d’hygiène, 
- évoquer la procédure d’alerte et non le droit de retrait puisqu’il ne s’agit pas d’un danger grave et 
imminent, 
- rappeler l’existence du registre hygiène et sécurité pour les signalements, 
- rappeler le rôle des commissions et des comités hygiène et de sécurité. 
 
M. Tandeau observe que 99 % des écoles de l’enseignement public disposent de leur plan de continuité. 
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Mme Viers évoque l’enquête de l’ONSEA sur les sanitaires dans les EPLE en 2008 qui a mis en évidence 
l’importance d’une concertation entre le ministère de l’éducation nationale et les collectivités territoriales. 
 
Le Dr Faibis indique que la liste des personnes invitées à se faire vacciner par ordre de priorité va être 
prochainement publiée par le ministère de la santé. 
 
M. Bernet  indique que les plans de continuité devront être réactualisés en fonction de l’évolution de la 
pandémie grippale. 
 
M. Duwoye est d’accord pour que ces points soient développés et précisés dans la circulaire.  
L’aspect évolutif de la situation en cas de pandémie grippale doit être souligné ainsi que la nécessité 
d’une bonne communication et coordination entre l’éducation nationale et les collectivités territoriales. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures 30. 
 
M. Le Goff remercie les participants de leur présence à cette réunion. 

 
 

Pour le président de séance 
 
 
 

Eric BERNET 
 

 
Le Secrétaire         La secrétaire adjointe 
 
 
 
Christophe MARMIN        Annie DUFOUR 



 

 

 

 
 
 

ANNEXES 
 

n° 1 : arrêté du 27 août 2009 publié au BOEN n° 35 du 24 septembre 2009 

 

n° 2 : présentation de la circulaire du 9 août 2009 publiée au BOEN n° 31 du 27 août 2009 

 

n° 3 : présentation de l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires (EPRUS) 

 

n° 4 : circulaire n° 2009-115 du 1er septembre 2009 publiée au BOEN n° 32 du 3 septembre 2009 

 





1

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Rôle de la médecine de prévention  
dans le cadre 

d’une pandémie grippale

Comité central d’hygiène et de sécurité
« pandémie grippale »

lundi 31 août 2009

ANNEXE 2

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Un objectif:

Limiter la propagation du virus dans 
les écoles et les établissements

Une exigence:

Collaboration étroite avec les autorités 
sanitaires pour une cohérence dans les 
actions

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Deux évidences……..

- Veiller à l’information continue, 
actualisée et précise des autorités 
académiques

- S’informer régulièrement et 
précisément auprès des instances 
compétentes de la situation tant sur 
le plan médical que réglementaire 

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Un cadre:

- plan national

- plan ministériel

- actualité des instructions (santé, 
éducation   nationale, intérieur) 
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Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Deux domaines d’actions

-information et formation

-organisation des actions

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Rôle du MCTR
Participe Participe àà la cellule rla cellule réégionale de coordination gionale de coordination 
sanitairesanitaire
Tient informTient informéé le  recteur dle  recteur d’’acadacadéémie, les mie, les 
personnels dpersonnels d’’encadrement et les professionnels encadrement et les professionnels 
de santde santéé de la situation sanitaire  de la de la situation sanitaire  de la 
pandpandéémie au niveau des mie au niveau des éétablissementstablissements
Veille Veille àà ce que les actions auprce que les actions auprèès des s des ééllèèves ves 
soient articulsoient articuléées avec celles  des personnelses avec celles  des personnels

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Rôle du MCTR (suite) 

Evalue les besoins en matEvalue les besoins en matéériels de riels de 
protection individuelleprotection individuelle
SS’’assure de la participation  des assure de la participation  des 
mméédecins aux formations decins aux formations àà la lutte la lutte 
contre la pandcontre la pandéémiemie
Assure la remontAssure la remontéée de d’’informations aux informations aux 
mméédecins conseillers techniques des decins conseillers techniques des 
services centrauxservices centraux

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Les actions en direction des 
personnels

RRôle des médecins de prévention
ActivitActivitéé de conseil, de sensibilisation, de conseil, de sensibilisation, 
dd’’information, dinformation, d’’accompagnement , accompagnement , 
dd’’orientation et de suivi morientation et de suivi méédicaldical
AuprAuprèès des chefs de services et des s des chefs de services et des 

éétablissements ,des personnels et de tablissements ,des personnels et de 
leurs reprleurs repréésentantssentants



3

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Veiller aux conditions et Veiller aux conditions et àà ll’’organisation du organisation du 
travail  en ptravail  en péériode de pandriode de pandéémiemie

Champs dChamps d’’intervention :  instances acadintervention :  instances acadéémiques et miques et 
ddéépartementales , partementales , éétablissements.tablissements.
Personnels concernPersonnels concernéés : tous les agents s : tous les agents 
ModalitModalitéés ds d’’actions : collectives et individuelles actions : collectives et individuelles 
Partenariats : agit en synergie avec le MCTR et Partenariats : agit en synergie avec le MCTR et 
autres acteurs de prautres acteurs de préévention (ACMO, IHS, vention (ACMO, IHS, 
mméédecins et infirmier(decins et infirmier(e)se)s pour la santpour la santéé des des 
ééllèèves)ves)
Formalisation : volet sanitaire du  plan de Formalisation : volet sanitaire du  plan de 
continuitcontinuitéé

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Le volet sanitaire du plan de 
continuité comprend:

Les mesures gLes mesures géénnéérales de protection rales de protection 
sanitaire des personnels sanitaire des personnels 

Elles sont Elles sont àà ddéécliner aux diffcliner aux difféérentes phases rentes phases 
de la pandde la pandéémie. mie. 
Elles concernent : Elles concernent : 

Les personnels Les personnels 
Les locaux (aLes locaux (aéération des locaux, nettoyage des ration des locaux, nettoyage des 
locaux, stockage et collecte des dlocaux, stockage et collecte des dééchets mais chets mais 
éégalement amgalement améénagement )nagement )
Les conditions et lLes conditions et l’’organisation du travailorganisation du travail

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Ces mesures sont collectives ou 
individuelles

Quantification du matQuantification du matéériel de protection individuelles riel de protection individuelles 
(masques et autres mesures barri(masques et autres mesures barrièères)res)

Consignes sanitaires (ex mouchage, hygiConsignes sanitaires (ex mouchage, hygièène des mains, port du ne des mains, port du 
masque)masque)

Elaboration de procElaboration de procéédures (ex conduite dures (ex conduite àà tenir en cas de tenir en cas de 
survenue de symptômes grippaux sur les lieux de travail, survenue de symptômes grippaux sur les lieux de travail, 
nettoyage des locaux, dispositif de signalement des malades nettoyage des locaux, dispositif de signalement des malades 
etc. ) etc. ) 

ModalitModalitéés de ls de l’’information et formation des personnels information et formation des personnels 
(diffusion des consignes et proc(diffusion des consignes et procéédures)dures)

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
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Ces mesures concernent également

La surveillance mLa surveillance méédicale (repdicale (repéérage, information, visite rage, information, visite 
mméédicale, Ldicale, L’’aptitude au port du masque et si naptitude au port du masque et si néécessaire en cessaire en 
fonction de lfonction de l’é’évolution de la pandvolution de la pandéémie lmie l’’ amaméénagement ou nagement ou 
adaptation des postes adaptation des postes 

--des personnels porteurs ddes personnels porteurs d’’une maladie chronique une maladie chronique 
((Affections broncho-pulmonaires chroniques (asthme, mucoviscidose etc.) , 
Insuffisance cardiaque ou cardiopathies graves, Insuffisances rénales , 
Drépanocytose, Diabète, Déficits immunitaires 

-- ou des femmes enceintes ou des femmes enceintes 
Les autres recommandations en vigueur telles que, le cas Les autres recommandations en vigueur telles que, le cas 
ééchchééant, la vaccination ou la prescription de mant, la vaccination ou la prescription de méédicament en dicament en 
direction des personnelsdirection des personnels
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Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Conditions pour un volet 
sanitaire de qualité:
Plan de continuité élaboré, mis en œuvre et 
évalué en lien avec le médecin de prévention 
Présentation pour avis au comité d’hygiène 
et de sécurité
Réactualisé en fonction de l’évolution des  
recommandations en vigueur

Dr Isabelle Faibis MCT des services 
centraux

Je vous remercie pour votre attention!
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Comité central d’hygiène et de sécurité
« Pandémie grippale »

Lundi 31 août 2009
Présentation élaborée par Mr Claude Olivier Martin (EPRUS)

ANNEXE 3 Etablissement de PrEtablissement de Prééparation et de Rparation et de Rééponse aux Urgences ponse aux Urgences 
SanitairesSanitaires

L’EPRUS : un EPA et 3 missions 
essentielles

La gestion administrative et financière de 
la réserve
La constitution et la gestion des stocks 
stratégiques de produits de santé
Une expertise logistique pour la cohérence 
des plans de défense et des plans de 
secours

Placé sous la tutelle 
du Ministère de la Santé et des Sports
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Pourquoi une réserve sanitaire 
?

Retours d’expériences :
Canicule 2003.
Chikungunya à la Réunion.
Dengue en Guyane et Martinique.

Planification :
Plan national de prévention et de lutte contre 
la pandémie grippale.
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Pourquoi une réserve sanitaire 
?

Nécessité de disposer d’un potentiel de 
ressources humaines capable en 
situations de crise de :

Renforcer les structures de soins, médico-
sociales.
Renforcer la permanence des soins.
Renforcer le contrôle sanitaire aux frontières.
Se projeter sur un territoire extérieur.

Etablissement de PrEtablissement de Prééparation et de Rparation et de Rééponse aux Urgences ponse aux Urgences 
SanitairesSanitaires

une constitution à fort potentiel
Les  professionnels  de santé.
Les anciens  professionnels  de  santé
ayant cessé leur activité depuis moins de 3 
ans.
Les étudiants poursuivant des études 
médicales, odontologiques,  
pharmaceutiques, des  études  de  sages-
femmes  ou  d’auxiliaires  médicaux.
Toute personne répondant à des conditions 
d’activité, d’expérience professionnelle ou de 
niveau de formation fixé par l’arrêté du 21 
mars 2008.
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une constitution à fort potentiel

Les professionnels de santé de 
l’éducation nationale répondent 
parfaitement au profil nécessaire à la 
constitution de la réserve sanitaire.
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Le réserviste, 
une reconnaissance institutionnelle

Un engagement citoyen
Un statut protecteur 

Protection juridique et administrative
Maintien de la rémunération ou indemnisation
Prise en charge des frais
Droit à la formation

Un gain et une valorisation des compétences
Formations initiales et continues
Parcours de formation individualisés
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Le parcours du réserviste 
Une démarche volontaire ;
La signature d’un contrat de 3 ans entre le 
volontaire et l’EPRUS ;
La signature d’une convention entre le 
volontaire, son employeur, et l’EPRUS ;
La réserve sanitaire est mobilisée par 
arrêté conjoint des ministres de la santé et 
de l’intérieur.
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Un enjeu important
La mise en place de la réserve sanitaire 
est un enjeu important au regard de 
l’actualité

Grippe A/H1N1
Plan canicule
Renforcement médical des équipes de 
Maraudes
…
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Pour vous  renseigner…

Contact : 

reserve.sanitaire@eprus.fr

adresse : 21 avenue du Stade de France
93218 La Plaine-Saint-Denis Cedex










